
 

 

FICHE TECHNIQUE 

LE DESINFECTANT VIRUCIDE PRET A L’EMPLOI 

 

Très facile d’utilisation, le désinfectant virucide peut être utilisé en simple pulvérisation en le laissant 

agir seul ou en l’essuyant avant le séchage afin de limiter les traces. 

Avec une teneur en alcool très faible, le désinfectant virucide est rapide et sans rinçage (hors 

utilisation sur surfaces en contact avec de l’alimentaire) et est utilisable sur des surfaces fragiles.  

Très efficace, il est utilisable pour tous types de métiers et d’applications : 

• Métiers de bouche et alimentaires : le désinfectant virucide est agréé au contact alimentaire. 

Il peut être utilisé pour le mobilier : tables de restaurants, plateaux de préparation de plats, 

vitrines de présentation, matériel réfrigérant, caisse, TPE de paiement...  

• Magasins : le désinfectant virucide est utilisable sur tous les types de surfaces sans les altérer 

(faire un essai préalable sur les surfaces fragiles) : plastiques transparents ou polis, tissus, 

moquettes, produits de démonstration en contact clients, TPE, caisse, banques... 

• Médical : le désinfectant est virucide mais également bactéricide et fongicide (voir éléments 

détaillés en fin de fiche) et peut donc servir sur tout le matériel médical en contact direct ou 

non avec les patients. Son action rapide permet de l’utiliser entre deux patients. La 

possibilité de l’essuyer après le temps d’action permet un séchage plus rapide de la surface 

ou de l’objet traité. Il est également utilisable dans le milieu vétérinaire car il est par exemple 

compatible avec les denrées pour animaux. 

• Entreprises : le désinfectant virucide peut être utilisé facilement pour les bureaux, les 

ascenseurs, les ordinateurs et imprimantes, les parties communes (cuisines et sanitaires), les 

barres de montées d’escalier, les portes et poignées de portes... 

• Copropriétés et sociétés de nettoyage : le désinfectant virucide permet de traiter toutes les 

parties communes comme les ascenseurs, les montées d’escaliers, les boites aux lettres... 

• Taxis, VTC, Ambulances, Véhicules Médicaux, VSL, loueurs de voitures, Particuliers : le 

désinfectant virucide est efficace aussi pour les intérieurs de voitures et sa facilité 

d’utilisation est extraordinaire car il ne nécessite aucun rinçage ou essuyage y compris sur les 

volants, tableaux de bord, sièges, ciels de toit, moquettes, portières... 

• Sociétés de location : le nettoyant virucide peut être utilisé sur tout le matériel de location 

en retour et avant un départ chez les clients. Sa rapidité d’action est un point fort indéniable 

et indiscutable. 



• Mairies et établissements publics : Le désinfectant virucide permet de traiter facilement et 

efficacement tous les locaux recevant du public, les écoles, les cantines, les piscines, les 

locaux et véhicules des services techniques, les salles de sport...  

 

Pour les établissements recevant du public, il est nécessaire d’utiliser un produit qui ne soit pas 

dangereux pour les personnes et qui réponde à des normes spécifiques.  Le désinfectant virucide 

répond aux utilisations ci-dessous avec les normes associées : 

 

• Virucide en 5 minutes en condition de saleté selon la norme EN14476. 

• Bactéricide en 5 minutes en conditions de saleté selon EN13697. 

• Fongicide en 15 minutes en condition de saleté selon la norme EN13697. 

 

Ces normes garantissent aux professionnels une sécurité quant à l’utilisation de notre désinfectant 

virucide dans le cadre de leurs métiers. 

 

MODE D’EMPLOI : 

Pulvériser le désinfectant virucide sur les surfaces à nettoyer et désinfecter, laisser agir de 5 à 15 

minutes. 

Il désinfecte sans frotter. Si besoin, après la durée de traitement, essuyer avec une éponge ou une 

microfibre pour limiter les traces et sécher la surface. 

En cas d‘utilisation sur une surface en contact avec de l’alimentaire, rincer à l’eau claire après 

utilisation. 

COMPOSITION : Didecyldimethylammonium chloride 0.3%                                                 

H412 : Nocif pour les organismes aquatiques, entraine des effets néfastes à long terme. P273 : Eviter le rejet dans l’environnement ; P280 : 

Porter des gants de protection / un équipement de protection des yeux. P501 : Eliminer le contenu et / ou les contenants conformément à 

la réglementation sur les déchets dangereux ou les emballages et déchets d’emballages. EUH208 : Peut produire une réaction allergique. 

 

Mail : contact@desinfectant-virucide.fr 

Site : www.desinfectant-virucide.fr 

 

 

DESINFECTANT VIRUCIDE est une marque de la société FEROSE - 2 Rue de la République – 38230 CHARVIEU CHAVAGNEUX. 


